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ORDONNÂNCICS SOVVER.A.INES 

Ordonnance SOuveraine no 253 du Dr juillet 1950 
portant nomination des membres du Comité consul« 
tate des Travaux Publics. 

RAINIER IJi 
rAft LA.  °RACH Do Mau 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO/  

Vu l'Ordonnance Souveraine du. 15 avril 1911 
relative au Coniité Consultatif des Travaux 
modifiée par l'Ordonnance du 28 janvier 1924; 

• 
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concerne, de la proMulgatiCin 
présente -Ordonnance. 

Donné en Notre ' Palais à 
mil neuf gent cinquante; 

et de l'exécution de la 

Monaco, - le sept juillet 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État, 

A. CROVIIITO. 

ARnÊTÊS MINISTËRIELS 

Avons Ordonné et Ordonnons 

• Sont nommés Membres du Comité Consultatif 
des Travaux Publics 

MM. Pierre Petitjean, Directeur do la Sûreté 
Publique; 

Jean-Marie Notari, Administrateur des Do-
. maines; 

Jean Brunhes, Premier Substitut, 

respectivement en qualité de représentants du Dé-
partement de l'Intérieur, du Département des Finances 
'et du Parquet Général. 

Notre Secrétaire d'I3tat, Notre Direteur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premiel 
juillet mil neuf cent cinquante. 

Arrêté Ministériel no 50-95 du 6 juillet 1950 portant 
autorisation et approbation dm statuts du groupe-
ment « Section de Monaco de la Fédération Na-
tionale des Anciens de la Résistance ». 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CROVMO. 

Ordonnance Souveraine no 254 du7 juillet 1950 portant 
démission d'un Avocat-Défenseur prés la 'Cour 
d'Appel. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du 3 Janvier. !949 réglementant les Asso- 
ciations et leur accordant la personnalité civile; 	 . 

Vu la requete en date du 8 juin 1949, présentée par le Grou-
pement « Section de Monaco de la Fédération Nationale des 
Anciens de la Résistance »; 

Vu les Statuts himexés à là requete susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 juin 

1950; 

Arrêtons 

RAINIER. III, 
PAR LA GÉAC13 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Awricul PtuMat. 
Le Groupement « Section do Monaco de la Fédération 

Nationale des Anciens de la Résistance» est autorisé dans la 
Principauté. 

Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance Souveraine 
du 9 décembre 1913 et l'article 3 de l'Ordonnance 
Souveraine du 9 mars 1918; 

Vù Nôtre Ordormtince no 3500 du 16 juillet 1947; 

Sur lei rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

ART. 2, 

Les statuts annexés à la requête susvisée sont approuves. 

Aar. 3. 
Toute modification auxdits statuts devra 

l'approbation dû GouVernement 

.Atir. 4. 
M. le Conseiller de (16ùVernement pour l'Intérieur est 

chargé do l'exécution dtt présent urée. 

Fait à Monaco, on l'Hôtel du Gouvernement, le six juillet 
mil neuf cent cinquante. 

être soumise à 

P, le Ministre d'État, 
Le camer de Gouvernernenl, 

P. litAbrottY. 

Avons Ordonné et Ordoeons 

Est acceptée la démission do M. César Selamito, 
Avocat -Défenseur prés Nôtre Cour d'Appel. 

Notre Secrétaire d'État et Notre Directeur des 
Services Judiciaires sont chargés, chacun.  en ce qui le 
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Arrêté Ministériel nô 50-96.  du 7 juillet 1950 autorisant 
un médecin- à exercer la Médecine à Monaco. 

Nous Ministre d'État de-la. Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mars 1894, sur les pro-
fessions do médecin, chirurgien, chirurgien-dentiste, sage-femme 
et herboriste; 

Vu l'Ordonnance SouVeraine no 2992, du • 1" avril 1921, 
sur l'exercice de là profession de médecin ou chirurgien, modifiée 
par los Ordonnances Souveraines Ca. 3087, 2119, 3'152, des .16 
janvier 1922, 9 mes 1938 et 21 septembre 1948; 

Vu la requèto 'présentée le -19 avril 1950, par M. le Docteur 
David-Myrddin Roberts, aux fins d'autorisation d'exercer la 
médecine dans la Principauté aux lien et place de M. le Docteur 
John Sandes; 	 . 

Vu le diplôme de Docteur en médecine et chirurgie, délivré 
le 18 janvier 1934 à M. D.M. Roberts par l'Université de Cam-
bridge (Royaume-Uni); 

Vu l'avis émis par le Conseil dé, l'Ordre des Médecins du 
13 juin 1950; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 juin 
1950; 

Arr6tons : 
ARTICLE PREMIER., 

M. le Docteur David-Myeddin Roberts est autorisé à exercer 
la médecine dans la Principauté atx lieu et place dé M. le Doc-
teur John &tildes: 

ART. 2. 
Il devra, sous les peines de droit, se conformer aux lois et 

ordonnances concernant Sa profeasion. 

Aivr. 3: 
M. le Conseiller de GouVernérnent pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
• Fait à Monaco, ert l'Hôtel du Gouvernement, le sept juillet 

mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté Ministériel n0  50-97 du 7 juillet 1950 autorisant 
le changement de dénomination d'une association. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492,'. dtt 3 janvier 1949, réglementant tes Asso-

ciations et leur . accordant la personnalité civile; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 30 novembre 1949, portant au-

torisation et approbatien des atattitsdu , .« Groupement des 
Familles Nombreuses de 'Monaco a; 

Vu la requête en date du 6 "juin 1950 dudit Groupement; 
Vu la délibératiOn du Conseil de Gouvernement du 20 juin 

1950; 

Arrétonti t 
ARTICLE PMI». 

L'article premier de l'Arrêté MinlStèriel du 30 novembre 
1949 susvisé est abrogé et remplacé par le.s dispositions sui. 
vantes : 

Le « Groupement Familial de Monaco » est autorisé dans 
In Principauté. 

Mer. 2. 
IvL le Conseiller de Getrvernernent pour l'Intérieur, est 

chargé de l'exécution du ,présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, lesept Milet 
mit neid cent cinquante. 

P. le Ministmd'État, 
Le Conseiller dé Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

1.1■01.111.11•1111111111111MORMIMMI 

Arrêté Ministériel n0 • 50-98 du 12 Juillet 1950 portant 
autorisation et approbation des Statuts de la ocidté 
anonyme monégasque dénommée : « Société ano-
nyme de l'Hôtel des Princes >>• 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts do la .Société anonyme monégasque dénommée .<< So. 
ciété anonyme de l'Hôtel des Princes », présentée par M. Etienne 
Joret, représentant d'alimentation, demeurant à Monaco, 49, 
rue Plati; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Jean Charles Roy, notaire 
à Monaco, le '.24 aVril 1950, .contenant les statuts de ladite 
société au capital de Trois Millions .de Francs (3.000.000 de 
frs, divisé en Trois Cents (300) actions do Dix Mille Francs 
(10.000) frs chacune de valeur-  nominale; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; . 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lots no 71 du 3 janvier 124, 1145  216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 Mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mers 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-  
salies aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 25 février 1946 
'relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 juin 
1950; 

Arrétotte 

ARTICL11 PREMIER, 
La Société Anonyme Monégasque dénommée « Société 

Anonyme de l'Hôtel des Prince» est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils ré-

sultent de l'itcte en brevet en date du 24 avril 1950. 

r ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les détala et après aceemplissenient 
des formalités prévues parles Lois .no /1 du 3, jativier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n°340 du 
11 mars 1942; 
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ART, 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé do l'exécution du présent 
Arrèté. 	 ' 

Fait à Monaco, en Piletel du Gouyernement, le douze 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le anseiller de Gouvernement, 

P. BLANCRY. 

Arrêté Ministériel no 50-99 du 12 juillet 1950 portant 
abrogation de l'Arrêté ilfhiletériel du 4 décembre 
1939, concernant la radiodiffusion. 	, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine da 6 Mn 1867 sur la police 

générale; 
Vu l'article Pt de l'Ordonnance-Loi no 283 du 23 octobre 

1939)  réprimant la diffusion de toiles intbrmations de nature 
à nuire à la Sûreté do l'État et à troubler la paix publique; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 juin 
1950; 

Arritons 
ARTICL13 PREMIER.. 

L'Arrêté Ministériel 'du 4 décembre 1939, concernant la 
radiodiffitsion, est abrogé. 

ART. 2. . 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour l'Intérieur et 

pour les Finances sont chargés,-chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution çiu présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
juillet mil neuf Cent cinquante. . 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Et-Arletty. 

Arrêté Ministériel no 50400 du 12 juillet 1950 por-
tant abrogation de l'Arrêté Ministériel du 21 'août 
1939 concernant la réglementation des postes de 
radio. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article ler du 'Traité du 17 juillet 1918; 
Vu l'accord particulier intervenu avec le Gouvernement 

Français; 
Vu l'Ordonnance Souveraine nc 2.201 du 24 septembre 

1938; 
Vu la délibération dg CcingAii dee notivernell.lent ,-14, 20 mg  

1950; 
Arrêter» t - 

ARTJCIS PREMIER. 
L'Arrêté. Ministériel du l août 1939 concernant la régle-

mentation des poste de radio est abrogé. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour l'Intérieur, 

pour les Finances et les Travaux Publics sont chargés, chacun 
en ce qui leS concerne, de l'exécution du présent Are& 

Fait à Monaco, en. l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrête Ministériel no 50-101 du 12 juillet 1950 portant 
agrément d'un commissionnaire du crédit Mobilier 
de Monaco. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 26 octobre 1937 concernant 

la Société du Crédit Mobilier de Monaco; 
Vu l'Arrèté Ministériel du 14 juin 1938 réglementant le 

fonctionnement d'un établissement de prôts sur gage, et no-
tamment l'article 31 relatif aux commissionnaires; 

Vu la requête présentée le 27 avril 1950 par NP". A. 13a-
jocchi-Haneuse; 

Vu l'accord du Conseil d'Administration du Crédit Mobilier 
de Monaco, en date du 10 mai 1950; 

Vu la délibératior, du Conseil de Gouvernement du 20 juin 
1950; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMILV,R. 

Mme Bajocchi-nnneuse AdolPhine, Amélie est agréée en 
qualité de commissionnaire du Crédit Mobilier de Monaco. 

A ce titre, elle est autorisée à exercer son mandat auprès de 
cet organisme. 

ART. 2. 
MM. les Conseil4rs de Gouvernement pour l'Intérieur et 

pour les Flnances"sont chargés de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait A Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 

juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre ,d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Noctuts. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

INSPÊCTION DU TRAVAIL 

Communiqué concernant le 14 Juillet, jour Chômé. 

11 est range aux enitgoyeag et gato,fés clu+1,0, ittseeatiGh 
des dispositions de l'avenant n6  1 â la Convention -Cr011ective 
Générale du Travail, le 14 juillet est JOUP chômé. 

10  RémunéiWion du personnel payé au mois : 
La rémunération afférente à cette journée chômée n'est pas 

déduite du salaire; dans le cas où, en'accord avec le personnel 



J. Solamito (Médecine Générale), 26, boulevard 
des Motilins • (a, partir dé • 15): 

Grasset, 20, boulevard des Moulins; 
Gibson, 4, boulevard des Moulins; 
Gillet, 5, avenue Saint-Michel (à partir du 10); 
P. Lainuraglia (Médecine Générale), 9 avenue do 

Grande-Bretagne; 
Van nicht, 4, boulevard des Moulins; 
J. Caillaud (Chirurgie), 12, boulevard de Suisse 
• (jusqu'au 15); 
J. Drouhard• (Chirttilie), villa 'Gardénia, avenue 

Saint-Michel (à' partir du 15); 
L. Orecchia (Chirurgie), 32, avenue de l'Antion-

cincle; 
E. Carecchio (Chirurgie), 24, bouleVard dés Mou-

lins; 
Simon-Papin, 17, boulevard d'Italie (jusqu'au '10); 
S. Mikhailoff (Médecine Générale), 21, boulevard 

des Moulins (jusqu'au 15). 

V. 	 SEPTEMBRE 

Docteurs 	J. Cartier-Grasset (Médecine Générale), 2, bou- 
levard d'Italie; 

A. Gaveau (Médecine Générale), 17; boulevard 
Princesse-Charlotte (à partir du 5); 	. 

R. Mercier (Médecine Générale), 18, rue de Lor-
raine; 

A. Imperti (Médecine Générale), 45, rue Grimaldi; 
J. Solamito (Médecine Générale), 26, boulevard 

des Moulins; 
Gibelli, 1, Place d'Armes; 
Gibson, 4, boulevard dos Moulins;. 
Gilet, 5,› avenue Saint-Michel; 
E. Maurin, 15, beulevard du Jardin Exotique; 
P. Lamuraglia (Médecine Générale);  9, avenue de 

Grande-Bretagne; 
Van Tricht, 4, boulevard des Moulins; 
J. Drouhard (Chirurgie), villa Gardénia, avenue 

Saint-Michel; 
L. Orecchia (Chirurgie), 32, avenue de l'Annon-

clade; 
E. Carecchlo (Chirurgie), 24, boulevard des Mou. 

lins (jusqu'au 25). 

&missions radiophoniques de la croix-Rouge Moné-
gasque. 

Sous la présidence de S.A.S, le Prill1C4 SOUVOISifTe la Croix. 
Rouge Monégasque présentera chaque vendredi, sur les antennes 
de Radio Monte-Carlo, une émission intitulée «Rouge et 
Blanc », 

La première série consacrée à l'histoire de la Crolx.Rouge 
à travers les liges, débutera le 21 juillet à 20 heurta o5. 
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intéressé, cette journée ne serait Pas chômée, Ou bien en cas de 
récupération, elle sera payée, pour le personnel payé au rnels, 
sur la base de 1/25 du salaire mensuel. 

20 _Rémunération du personnel payé à l'heure : 
Dans le cas où, en accord avec le personnel intéressé, cette 

journée no serait pas chômée, elle sera payée sur la base du  sa-
taire joulialier, majoré de 100%. En cas de récupération, elle 
sera payée, pour cette catégorie du personnel, sur la base du 
salaire journalier sans majoration. 

Liste des Médecins présents à Monaca pendant la 

période d'été 1950. 

JUILLET 

Docteurs J. Cartier-Grasset (Médecine Générale), 2 boule-
vard d'Italie; 

L. Coupaye (Médecine Générale), 2, avenue de la 
Costa; 

J. Dary (Médecine Générale), 2, boulevard Prin- 
cesse-An toinette ; 	, 

A. Gaveau (Médecine Générale), 17, boulevard 
Princesse-Charlotte (jusqu'au 25); 

S. Mikhaile (Médecine Générale), 21, boulevard 
des Moulins; 

P. Pizard (Médecine Générale), 2, boulevard de 
France; " 

J. Simon (Médecine Générale), 17, boulevard 

A. Inverti. (ivrédecine Générale), 45, rue Grimaldi; 
J. Solamito (Médecine Générale), 26, boulevard 

des Moulins (jusqu'au 23); 
Grasset, 20, boulevard des Moulins; 
Gibelli, 1, Place d'Armes; 
E. Maurin, 15, boulevard du Jardin t kotique; 
P. Lainuraglia (Médecine Générale), 9, avenue de 

Grande-13retagne; 
Van Tricht,.. 4, boulevard des Moulins;_ 
J. Caillaud (Chirurgie), 12, boulevard do Suisse; 
L. Orecchia (Chirurgie), 32, avenue de Million-

clade; 
E..Carecchlo (Chirurgie), 24, boulevard des MOu-

lins;• 
Simon-Papin, 17, boulevard d'Italie. 

Acer 
Docteurs : J. Cartier-Grasset (Médecine Générale), 2, boule-

vard d'Italie; 
L. Coupaye (Médecine Générale), 2, avenue de la 

Costa; 
J. Dan,  (Médecine nénérnle), 2, boulevard Prin. 

cesse-Antotnette; 
R, Mercier (Médecine Générale), 18, rue de Lor-

raine (et partir du 15). 
,P, Pizard (Médecine Générale), 2, boulevard de - 

France; 
J. Simon (Médecine 0énérale), 17, boulevard dl. 

talie; 
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INFOÉMAIrIONS DIVERSES 

Ouverture de. 1eXma ChaMplonnais du Monde d'Es-

crime. 

Le 9 juillet Ont été (inverti dans les salons de l'International 
Sporting Club les XXmos Championnats du Monde d'Escrime 
auxquels participent 225 escrimeurs qui représentent 17 nations. 

Cette cérémonie a été, présidée par M. Paul Noghès, Conseil-
ler de .Gouvernement pour l'Intérieur, chargé de l'Éducation 
Nationale, représentant le Gouvernement Princier qui était 
entouré par M. Jacques Contrat, Président de la Fédération 
Internationale d'Escrime, Mmo et M. le Colonel René Séverac, 
premier Aide-de-Camp du Prince Souverain, Commandant 
Supérieur de la Force Publique, MM. Charles Minato, Maire, 
Jioffredy et Louis Noteri, adjoints, Roger Simon, Conseiller 
National, Gabriel 011ivier, Commissaire Général eu Tourisme 
et à l'Information, Pierre Ferry, secrétaire général„ René Bon-
doux, président suppléant et Henri Dulieux, secrétaire-trésorier 
de la FIE., Mmo et. Mo Robert Boisson, président, Henri Poget, 
vice-président, André Balland, secrétaire et commissaire gé-
néral, Lucien Garnis; trésorier, Viale, Séméria, Gauberti, 
Champsaur, Lechner, Bernard, Ihinoust, L. Prat, F. Prat, 
Degli Albisi, Rayband, membres de la F./vI.E., MM. Paul Ans-
pach, Raoul Ileide, Macereto, membres du directOire technique. 

Après l'exécution de l'Hymne monégasque, M. le Conseiller 
Paul Noghès s'exprima en ces termes : 

Monsieur le Président de la Fédération In-
ternationale, 

Messieurs les Présidents des. Fédérations Na-
tionales, 

Monsieur le Maire, 

Mesdames, 

Messieurs, 

L'impossibilité dans laquelle s'est trouvé S. Exc. le Ministre 
d'État d'assister à cette cérémonie ainsi qu'il en avait formé le 
projet, vaut au Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, 
chargé de l'Éducation iVationale, l'insigne honneur de représenter 
le Gouvernement Princier à l'ouverture des Championnats du 
Monde d'Escrime qtil débutent, ce jour même, à Monte-Carlo. 

- Monsieur le 'Mee de Monaco, avec qui, en ainicale colla-
boration, je partage les attributions sportives, suivant une formule 
spécifiquement locale, a bien voulu, en • me déléguant, un met 
Instant, des prérogatives municipales 01, elles, lui sont propres, 
nte procurer le plaisir de soithaiter une heureuse bienvenue, sur 
la terre monégasque, à M. Jacques Cadrat, Président, Mi Paul 
Anspach, ancien .Président de la Fédération y Internationale d'Es-
critnee  à M, Pierre Ferry, Secrétaire Général de cette même 
Fédération, à M le Commandant BatteMps, Président de la Fé, 
dération Française, à M. Mazzini, Président de la Pédératidn 
Italienne, à M, de Beaumont, Secrétaire Général de la Fédérallon 
de Grande-Bretagne, à M. Malmbud Younes, Chambellan de S.M. 
le Bold'Ég-ypte et se:iétafreabtéral de la Fédération Égyptienne 
aux Capitaines des EqUipcs.,-  aux représentants de toutee.lee na 
fions' qui • vont mener ceS ChaMplonnals et: assurer leur succès 
plus pakticulièrentent. à Ceux dont les t'ans qui none sont fami-
liers évoquent les Palmarès des grandes compétitions interna-
flotta'  tee d'escrime. 

La Principauté de Monaco, dont le part naturel, havre stir, 
semble avoir été créé par les dieux, pour marquer, dés ses origines,  

cette prédestination au rôle que par la suite, la sagesse de ses Prin-
ce lui a assigné, la Principauté de Monaco, pour qui l'hospitalité 
est une tradition et aussi une raison d'être, ekt heureuse de vous 
accueillir. 	 . 

La Fédération' Internationale,' qui a ainiableinent cédé aux 
sollicitations du Président de la Fédération Monégasgee et 
désigné notre Pays eontine le siège de ses championnats, a consa-
cré, elle aussi, par un du* dont nous lui savons infiniment gré, 
cette vocation (le la Principauté à dentaire,. toulours ce trait 
d'udOn indispensable entre les peuples disposés à se comprendre 
et partant à s'aimer. 

La Principauté n'est pas seulement le carrefour interratiOnal 
de la pensée où toutes les idées, quelles qu'elles soient, s'affrontent 
sans jamais se heurter, où là science voisinant avec Pari y ont 
déjà bâti leurs ternes, eN n'est pas seulement cette terre bénie 
où les aspirations d'un petit peuple, la beauté souriante de la na-
ture, l'équilibre harmonieux des Institutions lancent un continuel 
et émouvant. appel à là COlitliréltellSiOn mutuelle des peuples, à 
la concorde et à . la paix liniverselles, elle est encore la sereine 
inspiratrice de lattes les initiatives qui tendent à' ce Mieux être 
de l'esprit et du corps facteur Indispensable' de progrès. 

C'est la raison pour laquelle dans une succession éclectique, 
et à un rythme sans cesse accéléré, se succèdent chez nous: les 
congrès, les conférences, les réunions, les compétitions interna-
tionales,' c'est la raison aussi pour laquelle, Mesdames el Mes-
sieurs, nous avons aujourd'hui la joie de vous compter parmi nous. 

SI l'essai timide et aussi, je dOis le reeo):naltre, tolakment 
infructueux que tai personnelletnent tenté dans la carrière spor-
tive des armes,. m'a inspiré la -Pins sincère admiratiOn pour tous 
ceux 	plus heureux que moi; ont pu persévérer, ii nehtterdit 
de lm livrer à des coi:Sidérations dé caractère techniqueflont les 
compétences que vous êtes ne tarderaient pas à constater la par- 
faite .Manité. 

• 
Ce n'est donc que dans .les seules' qualités de coeur .et d'esprit 

que la pratique de ce .sport exige, que je puiserai les motifs  de 
l'exalter. 

AMI 'bien que tel autre, il a droit, à mes yeux, à la dénoua-
nation de « noble art » par le respect absolu d'une courtoisie et 
d'une loyauté dont un escrimeur ne doit jamais se départir, toute 
aussi fâcheuse que soit la posture'daits laquelle il peut se trouver. 

Si, par l'effort physique, l'escrime est un sport, par Passer-
vissement du muscle par la pensée, par l'action continuellement 
eombfitée de l'intelligence el du corps, ce sport devient alorS 
art. 

Ei je me demande si, aux époques où les rapières semblaient 
se dégainer d'elles-mêmes, tant elles étalent promptes à l'attaque 
comme à la riposte, si les susceptibilités constamment en éveil 
n'étaient pas, au demeurant, que le prétexte à un assaut aca-
démique aux risques mortels. 

De ce culte' des armes, vous êtes les fidèles et, dès: demain. 
au  cours des luttés courtoises qui vous opposeront les uni aux 

. autres, vous nous donnerez un. nouveau .térnoignage'des nobles 
traditions qui l'animent. 

Quant à mot, suivant les règles d'une stricte impartMhté, je 
souhaite, selon l'usage, que la victoire saule aux n'effleure d'entre 
vous. 

M. Robert BOissOrt, Président de la:Fédération Monégasque 
d'Escrime, remercia ensuite le ClOuvernement, le Conseil Na 
tional, la Municipalité Monégasque, le Commissariat aux Sports, 
la Société des Bains de Mer, la Société Radio Mente -Carlo et 
la Presse de l'appui et des concours apportés à l'organisation 
de ces Jeux sportifs et demanda à M, Coutrot de bien vculoir 
les déclarer ouverts, 
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Le Président de la FIE, témoigna ensuite sa recohnaissance 
aux deux orateurs pour leur'élequent accueil, et, aerès S'être 
fait l'interprète dé la respectueuse gratitude de tous à l'égard 
de S.A.S.: le Prince Souverain, il remercia à son tour le 'Gou-
vernement Princier, le Maire de Monazo, et les donateurs des 
coupes. Il félicita M. Boisson et ses collaborateurs dé la par-
faite organisation des chainpionnats, les déclara ouverts et 
porta un toast à l'escrime internationale, 

Ces championnats aux trois armes fleuret dames et mes-
sieurs, épée et sabre ont débuté le lendemain sur six pistes. Les 
résultats complets en seront donnés dans le « Journal de Mo-
naco », 

L' inauguration du Boulevard de Suisse. 

Sur l'initiative de la Municipalité ménégasque Paneictine 
Avenue Peirera n. pris solennellement le nom de Boulevard de 
Suisse. Cette inauguration a été l'occasion de manifestations 
qui, du 8 au 10 juillet, ont attesté avec autatit d'éclat que de 
cordialité l'amitié qui unit la Confédération Helvétique et la 
Principauté de Monaco. 

Le samedi 8 au matin, arrivaient à la gare de Monaco, 
pavoisée aux couleurs rouge et blanche des deux pays, les visi-
teins de Genève cemPrenant les autorités politiques, lés repré-
sentants de la pressé „et la Musique inuricipale de Genève, 

M. Marins Noul, Maire de la grande cité, conduisait la délé-
gation qui comprenait M. Charles Ditboule, Conseiller d'État 
et Min°, M. Antoine - Pugin, Censeilier d'État; M. Jules Ducret, 
Président du Grand Conseil; M. Alexandre Man?, Consul de 
Suisse à Nice. 	 • 

La Presse groupait MM. Eugène Trellux, de « la Tribune 
de Genève »; M. J. Troesch, du « Jeurnal de Généve »; M. 
Haab, du « Courrier de Genève»; M. Fournier-Marcigny, du 
«Journal Français de Genève»; M. Albert 'flache], Directeur 
du« Courrier de Genève »; M. :Bittel, Directeur de l'Office 
Central Suisse de Tourisme; M. Jeanrenzucl, de « La Suisse». 

M. le Dr. Paul Randon, Président; M. le Major Henri 
Muller-Dumas, Commandant de la Musique Municipale, 
accompagnaient celle-ci, qui est dirigée par M. Francis Bodet 
et comprend 90 membres, ouvriers et employés qui consacrent 
toue leurs loisirs à la mise en valeur assidue et fervente de dons 
remarquables, 

M. Francis Bodet, français, premier prix du Conservatoire 
de Paris, et trompette sel° de l'Orchestre de la Suisse Romande, 
dirige cette admirable phalange depuis plue de trente ans. Son 
autorité morale et sa maltase technique contribuent pour une 
part notable au juste renom de cette «union instrumentale» 
fondée en 186, et qui, longtemps appelée « fanfare.» a pris le 
nom de Musique Municipale, plus ponfortne au nombre et à la 
qualité de ses exécutants. 

Accueillie par la Musique MuniciPale. de Ivilonaco qui, sous 
la direction de Son chef', M. Georges 'Maille, exécuta le Cantique 
suisse, la nnusictue génevoise fit entendre l'Hymnes monégasque; 
qu'elle eut plusieies fois l'Occasion de jouer par la suite, avec 
un brio qui a été vivement apprécié. 

Dans l'après-midi de td 	jour, groupés do 	la  po te 
du Palais, nos visiteurs donnèrent une séOnticle à Son Altesse 
Sérénissime le Prince Souverain qui, accompagné. par,  Sen 
Premier Aide-de-Camp, le Colonel René SéVerac, Commandant 
Supérieur de la Force Publique, y assista d'une fenêtre du pre-
mier étage tandis que se trouvaient groupée,' dans le salon des 
Glaces de nombreuses personnalités S.. Exe, M. Jacques Rueff, 
Ministre d'État et lem'. Rueff; M. Arthur Crevette, Directeur 
du Cabinet Princier, Conseiller de Gouvernement pour les 

Finances; M. Paul Noes, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur et Mine Paul Noghés; M. César Solatnito; Conseiller 
Privé et Conseiller de Légation; Mmo et M. Auguste Médecin, 
Vice-Président du Conseil National.; M. Charles Palmaro, 
Maire de Monaco et Mn° Ch. Palmaro; MM. P. Jioffredy et 
Louis Notari, adjoints; M. Auguste Kreichgauer, Secrétaire 
Particulier de S.A.S. le Prince Souverain et Mme  A. Kreielt-
gauer; M. Gabriel 011ivier, Commissaire Général nu TourisMo 
et à l'Information, ainsi que les hôtes de passage que nous 
avons nommés plus haut. 

Sur la place, la foule était massée, heureuse de saluer le 
Prince Souverain par de respectueuses acclamations et de ma. 
tester, aux accents d'harmonies entrainentes, toute sa syrn-
pathie à nos visiteurs qui, en des jours difficiles, témoignèrent 
d'une manière agissante leur sollicitude envers l'enfance ;nô-
négasque. 

Le lendemain, après qu'une palme eût été déposée au Mo-
nument aux Morts, un cortège qui avait à sa tête le Maire de 
Monaco et le Maire de Genève se rendit à l'ancien PouleVard 
Peitera pour découvrir, encore voilée aux couleurs suisses et 
monégasques, la plaque de marbre qui porto désormais l'ins-
cription : boulevard de Suisse. 

Dans la tribune dressée au bas de l'Avenue RoqueVille 
prirent place, à la gauche de M. Cit. Palmaro, M: Paul Noghès, 
Conseiller de Gouvernement pour l'Inférieur, chargé del'Édu-' 
cation Nationale, renrésértant le Getivernement Princier; M. 
Robert Boisson, Conseiller, représentant le Conseil National; 
Mme Ch. Palmaro; M. P. JioMedy,- prennier adjointUu Maire, et 
à la droite de M. Non', M. Manz, Consul de Suisse, représentant 
son Gouvernement; MM, Charles Duboule et Antoine Pugin, 
Conseiller d'État; M. Ailes Merci,. Président du Conseil Mu-
nicipal; M'en et M. Ziegler, Vice-Consul de Suisse;.  M. Paul 
Randon, Président de la Musique Munieipale de Genève, et 
de nombreuses personnalités Suisses et Monégasques. 

M. Charles Palmaré prononça alors le discours suivant : 

La Ville de Monaco a tenu à rendre un hommage reconnais. 
salit à la nation suisse qui lui a témoigné de si hauts sentiments 
de solidarité pendant les périodes tragiques. 

Ces sembnents se sont „item-hes à tous ceux qui .souffralent, 
sans distinction de nationaliré. Mais une grande affinité de Sen-
t imen ts lie plus profondément la Suisse Cl Monaco. 

Une admiratrice de naine petit pays, grande par le ceeur et 
par l'esprit, écrivait récemment: « E, cette heureuse Principauté 
où l'on est accueilli sans frerrières ni questionnaires, où inicnn 
rideau ne se baisse à propos de croyances, d'idéologks ou de dog. 
unes politiques, où tous sont admis au festin de lumière, de beauté 
de la nature, de joies intehectuelles et artistiques, à condition 
naturellement de ne troubler ni l'ordre général al les kis 1111, ré-
glementent les rapports entre humains et entre nations, quel payS 
pourrait en dire autant?» 

Je réponds immédiatemeat: la Suisse, pays d'ordre, de li. 
berté, d'indépendance. 

Mais nos affinités ne s'arrêtent pas M et les arioteurs.  de . 
• InyMes et de légendes racontent narvement que Genève fia fondée 
par un des nombreux fils de Priam qui; après la guerre de Pole,' 
se dispersèrent sur la terre kabitable sentant les villes sur leur 
Passage. celui ci s'appelait Leinainis, P).'à_bpé de la beaurê die lac, 
ii lu( donna son non:, puis s'y erribarqua. Les vents 01 :10 Courant 
de .l'Orlde poussèrent sa nef coutre urte colline où, voyant beaucoup 
de génevriers, II Mil une ville et lui donna lé nom de Genève... 

Monaco, de son càté, pare hvoir été fondé par un être venant 
sensiblement de la mémo direction. 	• 

D'après Ammien Marcellin, « l'Hercule thébain. s'arrêta -et 
consacra comme un éternel monument à sa mémoire la montagne 
et 'le port de Monaco», 
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De nos Jours, Messieurs dé la Suisse, vous n'avez jamais 
manqué une occasion - de nous témoigner votre sympathie, votre 
solidarité. 

Personnellement, je n'oublie Pas la place 'qui tria été réservée 
lors du Congrès rhodanien tenu à Lausanne. Congrès qui donna 
l'occasion à un de vos éminents représentants de déclarer que le 
bassin rhodanien s'étendait de Saint-Gall à MOMICO. 

En conférant le nom de boulevard de Suisse a ce boulevard, 
noue avons voulu donner à la Confédération helvétique un témoi-
gnage modeste, mais très cordial, de notre attachement et de nos 
sentiments fidèles. 

Le Conseil administratif de la ville de Genève,' délégué aux 
Beaux-Arts, répondit dans les termes les Plus nObles à ces pa-
roles éloquentes : 

Nous sommes à la fois cOnfitS, reconnaissants, et malgré tout 
fiers aussi, dit M. Non), des sentiments que vous verez d'exprimer 
à l'adresse de la Yille de Genève. Cl du peuple Suisse tout entier. 
Vous avez bien voulu rappeler que, pendant la période tragique 
que nous avons vécue, le peuple suisse, gardé et protégé par la 
Providence s'est souvenu — le pouvait-il autremenr? — de ceux 
qui souffraient, qui vivaient une époque douloureuse, sanglante 
et qu'il a essayé dans la mesure dé ses moyens, d'adoucir, de panser 
les grandes blessures qui accablaient un inonde désemparé. Plus 
délicatement encore, Monsieur le Maire, vous voulez bien, en 
prenant le prétexte de ce qu'a écrit une admiratrice de votre 
Principauté, établir un rapprochement entre vos libertés et les 
nôtres... Pays dans lesquels chacun est admis à penser, à dire 
ce qu'il aime et Ce qu'il espère sans qu'aussitôt un pouvoir .tota 
litaire ne vienne le bâillonner, lui intimer l'ordre de ne penser 
et de dire que selon les règles du montent...». 

En proclamant que l'histoire de Monaco se confond avec 
celle de la glorieuse et antique famille des Grimaldi dont sa 
déléijation salue-  respectueusement le descendant: S.AS. le 
Prince Rainier III qui préside aux destinées heureuses de la 
Principauté, M. Noul s'exprima pour finir dans ces termes : 

Vouloir baptiser une de vos avenues Boulevard de Suisse, 
c'est siniplement nous dire que vos sentiments répondent aux nôtres 
et que vous croyez comme nous le croyons que la paix du monde 
est dans une entente réciproque et qu'il n'est de paix durable 
que dans la mesure où l'on se comprend, l'on s'entend et bien 
davantage aussi dans là mesure oit, au lieu de se haïr, l'on veut 
s'aimer. Monsieur le Maire, au nom de Genève, au nom de notre 
pays, encore une fois merci à vous-même, au peuple monégasque, 
qui avez voulu témoigner votre affection au peuple suisse. 

Une heure après, au cours d'un banquet qui réunissait au 
Larvotto des personnalités helvétiques et monégasques, des 
discours firent prononcés par M. Charles Palmaro, par M. 
Henri Poget, Président de la Colonie Suisse,-  par M. Ndul, 
qui offrit à M. Charles Palmato, ait nom de la ville de Genève, 
une marmite, Symbole historique de cette cité, par M. Robert 
Boisson, an .nom du Conseil National, par M. Paul 1attdor4 
Président de la Musique 'Municipale de Oenève, eur distribua 
des souvenirs et des insignes, et par M. Duboule, Président du 
Gouvernement Génevols. 

Entre temps des visites au Palais, au Musée Océanographi-
que, au Jardin Exotique et aux environs avalent été ménagées 
à nos hôtes. 

Le peuple de Monaco répondant en foule à l'appel de ses 
représentants se trouva enfin sur les terrasses du ■ Casino :à la 
fin de cette après-midi dominicale pour écouter le Magnifique 
concert donné parla« MUSIque Municipale-. Nous avons dit :pins 
haut les mérites éclatants de cette association. L'ouverture 
d'« Egniont »,. de Beethoven, «La Plainte du 'clocher », de 
Balay, particulièrement évocatrice, les «Scènes Pittoresques » 
dé Massenet, une sélection sur « Lohengrin », de Wagner, où 
brilla le cornet solo: M..Pfilll Gaillepand, la « Marche hongreise» 
de la « Damnation de Faut» de Berlioz prouvèrent aux plus 
difficiles que ces amateurs pourraient rendre jaloux bien des 
professionneIS par la pureté de leur style, la diversité de leurs•
nuances, la cohésion de leur ensemble. L'allègre marche des 
Beaux-arts précéda une dernière exécution,  de l'Hymne Mon& 
gasque et du Cantique Suisse, écoutés avec un recueillement 
ému par une assistance qui avait gardé Pendant l'exécution de 
ce programme de choix, un silence attentif et charmé. De longs 
et chaleureux applaudissements récompensèrent les' excellents 
musiciens pour coud victorieuse démonstration, prépnrëo par, 
des répétait:Ms minutieuses— et rendue Plus émouvante paf Une 
très lointaine coïncidence : l'année où se formait l'Union Ins-
trumentale gènevoise, ancètre de l'actuelle Musique Municipale, 
le « Journal de Monaco» rendait compte du livre où Henry 
Dunant venait de consigner ses souvenirs de Solférino, souve-
nirs qui purent avoir Pour lecteur le Jeune Prince Albert de 
Monaco, celui-ci ayant, à peine âgé de 11 ans,. parcouru, sur 
l'ordre de Son Père le Prince Charles Ill, les champs de bataille 
d'Italie. Ainsi la Crôlx-Rouge, symbole do bienfaisance, tt-t-elle 
plané sur l'accolade que se sont donnée les couleurs mon& 
gasques et les couleurs helvétiques à l'occasion de l'Inauguration 
très opportune et très réussie du Boulevard de Suisse, 

Suzanne MALARD. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de procédure 
pénale). 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date 
du 19 juin 1950, enregistré, la nommée : SAVINEAU 
Iréne, née le 10 décembre 1922 à Tonnay (Ch. Inf.), 
danseuse, ayant demeuré à Monte-Carlo, ilôtel 
Richomond, actuellement sans domicile ni réeldence 
connue, a été citée à comparaître personnellement, 
le mardi 1 er aoilt 1950, à 9 heures du matin, devant 
le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la pré-
vention do vol, délit prévu et réprimé par les articles 
577,  et 399 du Code Pénal, 

Pour extrait : 
Pour extrait: ' 

Pour le procureur général, 
BRuNtres, 

premier substitut. 
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ORtFrE CliliNtRAL Del MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
TribUnal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, le 9 mars 1950, 

Entre la dame Sylvaine, Francisse, Albertine 
BOURREAU, épouse du sieur Étienne, demeurant 
A Monaco, Impasse des Carrières, no 4, 

Et le sieur Jean, Henri, Joseph ETIENNE, de-
meurant à Le Qua, par Pont de la Beautne, commune 
de Mayras (Ardèche); 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Prononce le divorce entre le sieur Etienne et la 

«dame 13ourreau, à leurs torts et griefs réciprognes. » 
Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 11 juillet 1950. 

Le Greffier en Chef 
PERRIN-JANNes. 

EXTRAIT 

Par trois arrêts-  en date du vingt-quatre juin Mil 
neuf cent cinquante, enregistrés, la Cour d'Appel de 
la Principauté de Monaco a confirmé trois jUgernents 
rendus par le Tribunal de Première Instance le six du 
môme mois de juin, aussi enregistrés et en conséquence, 
a dit qu'il .y avait lieu à adoptiori par la datue Pauline, 
Joséphine COLLOT, de nationalité française, com-
merçante, demeurant à Monaco, 1, rue Grimaldi, 
Veuve du sieur Henri, Charles, Félix GARNIER : 

10  de la dame Francine, Louise GARNIER, 
Veuve du sieur Antoine RII3EIRO PINTO DOS 
SANTOS; 

20  du sieur Marcel, Paul, Louis.  GARNIER; 
30  du sieur René, Francis GARNIER. 
Pour extrait certifié conforme dressé en exécution 

de l'article 254 du Code Civil. 

Monaco,-le 11 juillet 1950. 

Le Greffier en Chef: 

- 	 nia . 
wøiuu 1.40 Ledit et 	meaterien 

(Première insertion) 

Suivant acte sous-seing privé, enregistré à Monaco, 
le 5 juillet 1950, F°  47 R.C. 2, Mme Marie GASTAUD,  

née PESCETTO, commerçante, demeurant 14, rue 
des Bougainvillées à Monaco, à vendu à un acquéreur 
désigné dans l'acte, le &Oit" au bail a le ina:ériel d'un 
local commercial, dans lequel elle exploitait une 
Entreprise de Confection en tous genres sous la dèno-
initiation 'commerciale do « ÉTABLISSEMENTS 
MYMO ». 

OppOsitions, s'il y a lieu, 13, rue du Portier, dans 
les dix joiirs de la date de l'insertion qui fera suite à 
la présente. 

	 SINIMINNIUMS1111•1 

FISCALITÉ ET SOCIÉTÉS 
31, Rue de la Buiffa,. Nie.° 

Attribution de Fonds de Commerce 
(Première insertion) 

Suivant acte sous seings privés en date à Nice du 
20 juin 1950, enregistré à Nice (S.S.P.) le 5 juillet 
de la même année, fo 2, no 14, il a été procédé entre : 

M. Adrien COLOMI4, gérant de sOciétés,'clemeu- 
rani à Nice, avenue de Provence, n°  1 	- 

Et Mole Jeanne, Madeleine LAZARUS, sans 
profession,' denieurant'à Nice, rue du Palais, n022 bis, 

à la liquidation de la communauté légale de biens 
qui existait 'entre eux et .dissoute suivant jugement de 
divorce rendu par le Tribunal civil de Nice le 7 mars 
1949. 

Aux ternies de ce  partage, le fonds de commerce 
de transports de Marchandises créé au cours de l'an-
née 1941 A Monaco et exploité dans ladite ville, rue 
Princesse Antoinette no 4, faisant l'objet d'une li-
cence d'autorisation no 32.063, en date à Monaco du 
29 octobre 1946, a été attribué indivisément à M. 
COLOMB et à WU°  LAZARUS par moitié entre 
eux. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds d'ex-
ploitation dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Étude de Me AvOtere ssrnmo 
Docteur en Droli, Notaire 

26, avenue do la Costa MONIII-CARth 

CESSION, DE PONDS DE oommuncs 
(Deuxième insert(on) 

Aux termes d'un acte reçu par M0  AugusteSet-
fine, notaire à Monaco, le 3 février 1930, M. Félix 
COENAI3S, commissionnaire de Mont de Piété, 
demourant à Monaco, 16, avenue de la Costa a cédé 



Mme Antoinette, Franciska, Hendrika KISTEMA-
KER, en son i,ivant, sans profession, de nationalité 
hollandaise, votive de M. le Comte Louis, Gaspard, 
Adrien de Limburg Stirtun, demeurant à Monaco, 
51, boulevard du Jardin Exotique, à prendre connais-
sance du legs fait à la Fondation par le testament .de 
ladite dame reçu par Me Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le 29 mai 1947, 

Monaco, le 17 juillet 1950. 

• (Signé): A. SErrtmo. 

BANCO DI ROMA (France) 
Sociét6 anonyme au capital do 50.000.000 de francs 

Siège social à Paris, rue de ch'olseal, no 15 
Agences : Lyon, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville 

Monte-Carlo, 1, avenue Princesse-Alice 

R. C. Seine 216.980 13, L.13.E. no 13 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

10) Par une délibération en date du 21 mai 1949, 
l'assemblée générale des actionnaires a décidé d'aug-
monter le capi:al de vingt-cinq millions de francs, 
pour le porter à cinquante millions de francs, par 
l'émission au pair de vingt-cinq 'mille actions nou-
velles de mille francs 'chacune à souscrire en numéraire 
par quart lors de leur création et pour le reste dans 
les 'proportions qui seraient fixées par le conseil 
d 'administration. 

Et, en conséquence, a Moclifié'Particle 6 des statuts 
SOUS la condition suspensive de la réalisation de cette 
augmentation de capital. 

Par une délibération en date du 18 octobre 1949, 
le conseil d'administration a fixé les' inodalitésl de 
détail de l'émission des actions nouvelles à libérer 
notamment int6gralement à la souscription. 

Ainsi que le constatent les procès-verbaux de ces 
délibérations, dont une copie est demeurée anneXée 
à la minute d'actes reçus par Me Fay, notaire à Paris, 
le 13 janvier 1950. 

20) Aux termes d'un acte reçu par ledit Mo Fay 
le 19 mars 1950, M, le Président du conseil d'adininis-
tration, dèléguS spécialement à cet effet ixtr ledit 
conseil, suivant délibération authentique constatée 
suivant acte reçu pat ledit Mo Fay le 13 janvier 1950, 
ft déclaré que les actions nouvelles représentatives de 
l'augmentation de capital avaient toutes été souscrites 
et libérées des versements exigibles ainsi que le cons-
tate l'état des souscriptions et versements, annexé 
audit acte de déclaration. 
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à Mmo Adolphine, Émiliô HANEUSE, épouse sépa-
rée de corps et de biens de M. Raoul Bajocchi, de-
meurant à Monte-Carlo, boulevard des Bas-Moulins, 
villa Soulca-fIati, un fonds de commerce de Bureau 
de commissionnaire du Crédit Mobilier rd'achat et 
vente de bijoux, tableaux, bronzes, objets d'art et 
antiquités sis à Monte-Carlo, 16, avenue de la Costa, 
connu sous le nom de « Fortuna », 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Setlimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 juillet 1950. 
(Signé): A. &MM. 

Étude de Me AUCUSTE" SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Cession de Droits Sociaux 
(Dnxièrne insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo August6 Set-. 
nrno, docteur en droit, notaire à Monaco, Princi-
pauté, soussigné, le 4 juillet 1950, M. Georges, Pierre, 
GIACCONE, directeur d'agence, demeurant à Mo-
naco, 6, avenue Saint-Miciel, actuellement en rési-
dence à Turin (Italie), via Guiceiardini no 1; a cédé à 
M. Adolphe 'BELVAL, agent iminàbilier, demettrant 
à Monaco, 16, rue Caroline, l'intégralité des droits 
sociaux lui appartenant da:ts la "société en nom col-
lectif « GIACCONE et GENIN » soit la moitié, et 
consistant notamment en deux fonds de commerce 
d'agence de vente et de location sis à Monaco, savoir: 
l'un boulevard Albert Ier, no 11, Connu sous le nom 
de « Agence Monégasque », et l'autre .3, boulevard 
des Moulins, connu sous le nom de « Agence Rous-. 
tan ». 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Setthno, 
notaire, dans les dix joies de la présente insertien. 

Monaco, le 17 juillet 1950.. 

(Signé): A. SErrimo, 

Étude de Me AUGUSTE SE'TTIMO 
Docteir on Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Fondation Hector'  ûtto 

Conformément aux stipulations de l'article 21 de 
la loi no 56 du 29 janvier 1922, le conseil d'adminis-
tration de la Fondation Otto invite les héritiers de 
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• io) Par une délibération en date du 29 mars 
1950, l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires à caractère constitutif a -reconnu la sin-
cérité de la déclaration notariée de souscriptions et 
de versements sus-énoncée, et a constaté que l'aug-
mentation de capital étant définitivement réalisée, la 
modification apportée sous condition suspensive à 
l'article 6 des statuts par l'assemblée susvisée du 21 
mai 1949 était définitive, et est ainsi conçue : 

«Article 6. — Le capital social est fix6 à cinquante 
« millions de francs, dont quinze millions de francs 
« formant le capital originaire, dix millions de francs 
« représentant le montant de l'augmentation de ca -
« pital décidée par délibération de l'assemblée géné-
« raie extraordinaire du ,21 mai 1949, et vingt-cinq 
« millions de francs représentant le montant de l'aug-
« incntation de capital décidée par délibération de 
« l'assemblée générale extraordinaire du même jour. 

«Le capital social est divisé en cinquante mille 
« actions de mille francs chacune entièrement libé-
« rées ». 

Deux expéditions de l'acte de déclaration de sous-
cription et de versement avec ses annexes, ainsi que 
deux copies du procès-verbal des délibérations de 
l'assemblée générale du 29 mars 1950 ont été déposées 
au greffe du i'dbunal de Commerce de la Seine le 
22 avril 1950, sous le numéro 12240. 

Pour extrait. 

Le Conseil d'Administration. 

AVB 

• Changement de Nom 

Ord9nnanee Souveraine du 25 avril 1950 
•(51n0  insertion). 

• 11 est donné avis par ia présente imertion que 
flenri Emmanuel, do nationalité monégasque, 

demeurant à Monaco, a l'intention de modifier son 
nom et de le remplacer par celui de Arnoux. 

Dans le délai de six mois qui suivra là dernière 
insertioh du présent avis, toute personne qui se con-
sidérera comme lésée par le changer-lient de nom de-
mandé pourra élever oppoSition auprès du Directeur 
des Services Judiciaires. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
........ 	._......_ 	...._.. 	.. 	_.... 	... 

Titroe frappée d'oppobitiorl. 	 ' 

Exploit do M. Jean-J, élarquel, huissier à Monaco
' 
 en date 

du 30 septembre 1919. Cinquante actions do la société anonyme 
monéganus Bourse Internationale du Timbre, portant los ntiméros 
000.912 à 000.991. 
' Exploit de M. jean-J. blarqiik 	huissier 1% Monaco, en date 
du 28 décembre 1949. Soixante actions dé la société anonyme 
des tains de Mer et du Cercle de Etrangers à Menace portant 
les numéros 098.546 à 098.602, 090.888, 099.589 et 099.690. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, liniSsier à Monaco, on claie 
du '7 février 1950. Douze obligations de dix livres de la société 
anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 5.811, 18.678, 	681, 18 à 18 	6S1 	41.981 à • • 	• 	, 	, 
•11.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit. de M. Jean-i, Marquet, huissier à Monaco 
en date • du 	22 	juin 	(950. 	Neuf 	Bons 	du • Trésor 	lieront 
les 	numéros 	1,191.120 	UI DS ' I' ('7 	2.110.668 	111 D11 	1011. 
631.06 BTDT 1947, 00.680.484 	erriT 1947t  02.110.819 •ferDU 
1941, 02.024.877 BTI)I1 1948, 02.624.878 MU 1918, 03.801.586, 
13TDU 1948, 03.807.681 11T1)11 1918. 

.Maintevilee d'opposition, 

•
' 	. 

Exploit. 	do 	M. 	Jean-J. 	Martinet, 	huissier 	h 	Menace, 
• en date 	du 29 juin 	1950. 	Quatre vingt-80iZO actions 	de 	la 
société 	du 	Made! . portant 	les 	niltnéros -455.915 	à 	155.920, 
14.431 à 14:510, 4114.884 à 151:890. Et cent obligations de une 
Livre perlant les numéros 101 à Hel 461 à 110,: 2 1 à,220, 21 à 
260, 271 à 280, 291 h 300, 311 à 32), 3218 330, 841 à 350, 381 à 
390. 

Titres frappés do déehéance. 
— 

Néant. 
......... 	„.••••—•••••—• 

Le Gérant : Pierre SOS80. 

l'AGENCE MARCHETTI St FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 
tiemebbeimeir..- 	  »Nad 

est 4 votre entigire disposition pour : 

îlW° Tontes vos TRANSACTIONS 
COMMERCIALES et IMMOBILIÈRES 

20, Rue Corefine - MONACO 

W. 024.78 
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